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Compte rendu 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 16 07 2020 
 

L’an deux mille vingt, le 16 juillet à 19h, le Conseil de Communauté du Canton d’Oulchy-

le-Château, convoqué pour une réunion ordinaire, s’est réuni dans la salle des délibérations 

sous la présidence de Monsieur Hervé MUZART,  
 

Etaient présents : M. Nicolas BERTIN M. Patrick BOUREL ; Mme Dominique DRIQUE ; M. Etienne 

CALLAY ; Mme Françoise EMOND ;  M. Éric VALET ; Mme Chantal DESCHAMPS ; M. Jean-Claude 

DOUBLET ; Mr Denis PONCELET ; M. Arnaud DELATTRE ; M. Jean-Marie GOUZENE ; M. Jérôme 

AUBERT ; M. Fabrice MUTTERER ; M. Didier GRENOT ; M. Côme DE SUTTER ; M. Paul GIROD ; 

M. Pascal NIVART ; Mme Françoise ROGER ; M. Sébastien MANSCOURT ; M. Alain MITTELETTE ; 

M. JL SAMIER ; M. Jean-Michel BOUDEELE ; M. Guillaume DEVILLE ; M. Philippe LEVEQUE ; M. 

Hervé DAULE ; M. Claude DE REKENEIRE ; M. Christian FOUILLARD ; M. Jean-Pierre BRIOUX ; M. 

Francis CALLAY ; Mme Françoise DECLERCQ ; M. Philippe MEURS ; M. Michel MATHIS ; Mme 

Frédérique DRIVIERE ; M. Christophe LESOURD ; M. Louis-Jean LECLERCQ ; M. Roger 

WILLAUME ; Mme Marina CARETTE ; M. Nicolas DECONNE ; M. Hervé MUZART ; Mme Jacqueline 

LEVEQUE. 

 

Etaient excusés :  

 

Ont donné pouvoir : M. Dominique JOLY donne pouvoir à M. Hervé MUZART ; M. Frédéric 

HERMAND donne pouvoir à M. Hervé MUZART. 

 

Mr Nicolas DECONNE a été nommé secrétaire de séance. Assistait également Madame Amandine 

TALLE, chargée de développement. 

 

 

Monsieur Hervé MUZART fait l’appel des membres du Conseil Communautaire et 

déclare ce dernier installé.  

 

Monsieur GIROD, doyen d’âge, prend alors la Présidence du Conseil Communautaire   

pour procéder à l’élection du Président. 

 
1. Approbation du compte-rendu du conseil communautaire du 30 juin 2020 

 

ANNULE 

 

2. Election du Président 

 

Le Conseil Communautaire a procédé à l’élection du Président, à bulletin secret et à la 

majorité absolue. Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 

 
 

Premier tour de scrutin 

 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 42 

Bulletins blancs et nuls : 3 

Suffrages exprimés : 39 

Majorité absolue : 20 

 

Ont obtenu : 

Mme CARETTE Marina    : 1  

Mr MANSCOURT Sébastien : 17  

Mr MUZART Hervé  : 21 
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Mr Hervé MUZART, ayant obtenu la majorité absolue des voix, a été proclamé élu et a été 

immédiatement installé. Mr Hervé MUZART a déclaré accepter d’exercer cette fonction. 

 

 

3. Création des postes de Vice-présidents et des autres membres du bureau 
 

Le Président propose au conseil communautaire de fixer le nombre de Vice-Président au 

maximum soit 9 Vice-Présidents et 17 membres du bureau afin que toutes les communes 

soient représentées.  

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité moins une abstention 

de créer 9 postes de vice-présidents et 17 autres membres du bureau. 

 

 

4. Election des Vice-présidents et des autres membres du bureau 
 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes que pour le président, à l’élection des 

vice-présidents. Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 

 

1er vice Président 
 

Premier tour de scrutin 

 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 41 

Bulletins blancs et nuls : 6 

Suffrages exprimés : 35 

Majorité absolue : 18 

 

Ont obtenu : 

Mr BRIOUX Jean-Pierre  : 34  

Mr MANSCOURT Sébastien : 1 

 

Mr Jean-Pierre BRIOUX, ayant obtenu la majorité absolue des voix, a été proclamé 1er vice 

Président et a été immédiatement installé. Mr Jean-Pierre BRIOUX, a déclaré accepter 

d’exercer cette fonction. 
 

2ème  vice Président  
 

Premier tour de scrutin 

 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 41 

Bulletins blancs et nuls : 4 

Suffrages exprimés : 37 

Majorité absolue : 19 

 

Ont obtenu : 

Mr BERTIN Nicolas  : 1  

Mme DRIVIERE Frédérique  : 35 

Mr MANSCOURT Sébastien : 1 

 

Mme Frédérique DRIVIERE, ayant obtenu la majorité absolue des voix, a été proclamé 2ème 

vice Présidente et a été immédiatement installé. Mme Frédérique DRIVIERE a déclaré 

accepter d’exercer cette fonction. 
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3ème  vice Président  
 

Premier tour de scrutin 

 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 41 

Bulletins blancs et nuls : 5 

Suffrages exprimés : 36 

Majorité absolue : 19 

 

Ont obtenu : 

Mr AUBERT Jérôme  : 1  

Mr BOUREL Patrick   : 32 

Mr MANSCOURT Sébastien : 3 

 

Mr Patrick BOUREL, ayant obtenu la majorité absolue des voix, a été proclamé 3ème vice 

Président et a été immédiatement installé. Mr Patrick BOUREL a déclaré accepter d’exercer 

cette fonction. 
 

 

4ème  vice Président  
 

Premier tour de scrutin 

 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 41 

Bulletins blancs et nuls : 2 

Suffrages exprimés : 39 

Majorité absolue : 20 

 

Ont obtenu : 

Mr CALLAY Etienne  : 1  

Mme CARETTE Marina   : 37 

Mr DEVILLE Guillaume  : 1 

 

Mme Marina CARETTE, ayant obtenu la majorité absolue des voix, a été proclamé 4ème  

vice Présidente et a été immédiatement installé. Mme Marina CARETTE a déclaré accepter 

d’exercer cette fonction. 
 

 

5ème  vice Président 
 

Premier tour de scrutin 

 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 41 

Bulletins blancs et nuls : 10 

Suffrages exprimés : 31 

Majorité absolue : 16 

 

Ont obtenu : 

Mr BERTIN Nicolas  : 1  

Mr MANSCOURT Sébastien : 3 

Mr SAMIER Jean-Luc  : 27 

 

Mr Jean-Luc SAMIER, ayant obtenu la majorité absolue des voix, a été proclamé 5ème  vice 

Président et a été immédiatement installé. Mr Jean-Luc SAMIER a déclaré accepter d’exercer 

cette fonction. 
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6ème  vice Président  
 

Premier tour de scrutin 

 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 41 

Bulletins blancs et nuls : 3 

Suffrages exprimés : 38 

Majorité absolue : 20 

 

Ont obtenu : 

Mr DOUBLET Jean-Claude : 1  

Mr DELATTRE Arnaud  : 35 

Mr MANSCOURT Sébastien : 2 

 

Mr Arnaud DELATTRE, ayant obtenu la majorité absolue des voix, a été proclamé 6ème  

vice Président et a été immédiatement installé. Mr Arnaud DELATTRE a déclaré accepter 

d’exercer cette fonction. 
 

 

7ème  vice Président  
 

Premier tour de scrutin 

 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 41 

Bulletins blancs et nuls : 1 

Suffrages exprimés : 40 

Majorité absolue : 21 

 

Ont obtenu : 

Mr CALLAY Etienne  : 16  

Mr DE REKENEIRE Claude : 1 

Mr FOUILLARD Christian : 21 

Mr LESOURD Christophe : 1 

Mr MANSCOURT Sébastien : 1 

 

Mr Christian FOUILLARD, ayant obtenu la majorité absolue des voix, a été proclamé 7ème  

vice Président et a été immédiatement installé. Mr Christian FOUILLARD a déclaré accepter 

d’exercer cette fonction. 
 

 

8ème  vice Président  
 

Premier tour de scrutin 

 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 41 

Bulletins blancs et nuls : 0 

Suffrages exprimés : 41 

Majorité absolue : 21 

 

Ont obtenu : 

Mr CALLAY Etienne  : 15  

Mr DOUBLET Jean-Claude : 5 

Mr MANSCOURT Sébastien : 1 

Mr MITTELETTE Alain  : 1 

Mr VALET Eric   : 19 

 

Deuxième tour de scrutin 
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Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 41 

Bulletins blancs et nuls : 0 

Suffrages exprimés : 41 

Majorité absolue : 21 

 

Ont obtenu : 

Mr CALLAY Etienne  : 17  

Mme EMOND Françoise  : 1 

Mr MANSCOURT Sébastien : 1 

Mr VALET Eric   : 22 

 

Mr Eric VALET, ayant obtenu la majorité absolue des voix, a été proclamé 8ème vice 

Président et a été immédiatement installé. Mr Eric VALET a déclaré accepter d’exercer cette 

fonction. 

 

 

9ème  vice Président  
 

Premier tour de scrutin 

 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 41 

Bulletins blancs et nuls : 4 

Suffrages exprimés : 37 

Majorité absolue : 19 

 

Ont obtenu : 

Mr CALLAY Etienne  : 2  

Mr CALLAY Francis  : 30 

Mr DEVILLE Guillaume  : 4 

Mr MANSCOURT Sébastien : 1 

 

Mr Francis CALLAY, ayant obtenu la majorité absolue des voix, a été proclamé 9ème  vice 

Président et a été immédiatement installé. Mr Francis CALLAY a déclaré accepter d’exercer 

cette fonction. 

 

 

Membres du Bureau 

 

Il a ensuite été procédé à l’élection des autres membres du Bureau en plus des 

Vice-Présidents. Les membres du Bureau sont donc : 

 

1. Mr Nicolas BERTIN représentant de la commune Ambrief 

2. Mr Etienne CALLAY représentant de la commune Beugneux 

3. Mme Françoise EMOND représentant de la commune Billy-sur-Ourcq 

4. Mr Jean-Claude DOUBLET représentant de la commune Buzancy 

5. Mr Jérôme AUBERT représentant de la commune Chaudun 

6. Mr Didier GRENOT représentant de la commune Cramaille 

7. Mr Côme De SUTTER représentant de la commune Cuiry-Housse 

8. Mr Paul GIROD représentant de la commune Droizy 

9. Mr Pascal NIVART représentant de la commune Grand-Rozoy 

10. Mr Sébastien MANSCOURT représentant de la commune Hartennes-et-Taux 

11. Mr Jean-Michel BOUDEELE représentant de la commune Plessier-Huleu 

12. Mr Guillaume DEVILLE représentant de la commune Maast-et-Violaine 

13. Mr Philippe LEVEQUE représentant de la commune Montgu-saint-Hilaire 
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14. Mr Hervé DAULE représentant de la commune Muret-et-Crouttes 

15. Mr Claude De REKENEIRE représentant de la commune Nampteuil-sous-Muret 

16. Mr Louis-Jean LECLERCQ représentant de la commune Rozières-sur-Crise 

17. Mme Jacqueline LEVEQUE représentant de la commune Villemontoire 

 

5. Election des Présidents et des membres des commissions 

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide de désigner les commissions 

suivantes : 

 

Commission Enfance, Jeunesse, Sports et Loisirs : 

 

Monsieur Jean-Pierre BRIOUX – Président 

Monsieur Etienne CALLAY  

Madame Françoise DECLERCQ 

Monsieur Christophe LESOURD 

Madame Dominique DRIQUE 

Madame Françoise EMOND 

 

Commission Economie et Tourisme 

 

Monsieur Jean-Luc SAMIER – Président 

Monsieur Guillaume DEVILLE  

Monsieur Nicolas DECONNE 

Monsieur Jérôme AUBERT 

Monsieur Philippe MEURS 

Monsieur Michel MATHIS 

Monsieur Jean-Michel BOUDEELE 

Monsieur Paul GIROD 

Monsieur Christophe LESOURD 

 

Commission Environnement – Assainissement 

 

Madame Frédérique DRIVIERE – Présidente 

Monsieur Alain MITTELETTE 

Monsieur Jean-Michel BOUDEELE 

Monsieur Jérôme AUBERT 

Monsieur Nicolas DECONNE 

Madame Françoise EMOND 

Madame Dominique DRIQUE 

Monsieur Jean-Claude DOUBLET 

 

Commission Numérique et Communication : 

 

Monsieur DELATTRE Arnaud – Président 

Monsieur Alain MITTELETTE  

Monsieur Louis-Jean LECLERCQ 

Monsieur Pascal NIVART 

Monsieur Nicolas BERTIN  

Monsieur Francis CALLAY 
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Commission Logement –Travaux : 

 

Monsieur Eric VALET – Président 

Monsieur Michel MATHIS 

Monsieur Nicolas DECONNE 

Monsieur Jean-Marie GOUZENE 

Monsieur Roger WILLAUME 

Monsieur Claude De REKENEIRE 

Madame Dominique DRIQUE 

 

Commission Emploi Insertion 

 

Monsieur Francis CALLAY – Président 

Madame Françoise DECLERCQ 

Monsieur Etienne CALLAY 

Monsieur Sébastien MANSCOURT 

Madame Chantal DESCHAMPS 

Monsieur Didier GRENOT 

 

Commission Mutualisation des Services 

 

Monsieur Christian FOUILLARD – Président 

Monsieur Jean-Marie GOUZENE  

Monsieur Guillaume DEVILLE 

Monsieur Côme DE SUTTER 

Monsieur Jean-Marie BOUDEELE 

Monsieur Claude DE REKENEIRE 

Monsieur Francis CALLAY 

 

Commission Finances 

 

Monsieur Patrick BOUREL – Président 

Monsieur Christophe LESOURD 

Monsieur Michel MATHIS  

Monsieur Nicolas BERTIN 

 

Commission Aménagement - Santé 

 

Madame Marina CARETTE – Présidente 

Madame Dominique DRIQUE 

Madame Chantal DESCHAMPS 

Madame Françoise EMOND 

Madame Françoise DECLERCQ 

Monsieur Etienne CALLAY 

Monsieur Philippe MEURS 
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6. Election des délégués dans les organismes extérieurs  

 

- Mission locale :  

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner A. 

DELATTRE comme membre du Conseil d’Administration et F. CALLAY comme membre 

du bureau de la Mission locale du Soissonnais 

 

- Soliha :  

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner Mr 

VALET comme représentant à Soliha 

 

- Aisne initiative :  

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner Mr 

SAMIER comme représentant à Aisne initiative  

 

- Valor’Aisne :   

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner Mme 

DRIVIERE comme membre titulaire et Mr MUZART comme membre suppléant de 

Valor’Aisne 

 

- CNAS :  

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner Mr 

WILLAUME comme représentant au CNAS 

 

- USEDA :  

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner Mr 

MUZART et Mme CARETTE comme délégués à l’USEDA 

 

- AMSAM :   

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner Mme 

DRIVIERE comme membre avec voix délibérative et Mme LEVEQUE comme membre avec 

voix consultative au conseil d’administration de l’AMSAM 

 

-  Musée Territoire 14-18 :  

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner Mr 

BRIOUX comme représentant au Musée Territoire 14-18 

 

- Copil Natura 2000 :  

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de proposer Mme 

DRIQUE comme Présidente du COPIL Natura 2000  
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- SIMEA :  

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

-de désigner Mr Hervé MUZART pour assurer la représentation de la collectivité au sein de 

l'Assemblée Spéciale de la SIMEA. Ce représentant désignera au sein de l’Assemblée 

spéciale des collectivités actionnaires un administrateur qui siègera au conseil 

d’administration de la SIMEA. 

-de désigner Mr Jean-Luc SAMIER pour assurer la représentation de la collectivité au sein 

des Assemblées générales Ordinaires et Extraordinaires de la SIMEA. 

-autorise Mr Hervé MUZART à accepter toutes fonctions qui pourraient lui être confiées par 

l'Assemblée Spéciale, notamment sa présidence ou la fonction d'administrateur représentant 

l’Assemblée Spéciale. 

 

- PETR :  

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner au PETR 

du Soissonnais-Valois : 

- Titulaires : Mr Hervé MUZART et Mme Marina CARETTE 

- Suppléants : Mr Jérôme AUBERT et Mr Jean-Luc SAMIER 

 

- Syndicats de rivière :  

 

❖ Syndicat Aisne navigable : 4 titulaires + 2 suppléants 

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner au syndicat 

du bassin versant de l’Aisne navigable :  

- Titulaires : Adrien MESSEAN, Pierre-Emmanuel GIROD, Roger WILLAUME, 

Thomas DE REKENEIRE 

- Suppléants : Jean-Marie GOUZENE, Thibault DEVILLE 

 

❖ Syndicat Ourcq amont : 8 titulaires + 4 suppléants 

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner au syndicat 

du bassin versant de l’Ourcq amont et du Clignon :  

- Titulaires : Christophe LESOURD, José VICENTE, Eric VALET, Didier GRENOT, 

Daniel MENART, Nicolas DECONNE, George-André MUZART, Olivier THOMA 

- Suppléants : Pierrick MEREUZE, Christophe LANDRIEUX, Hubert FOUILLIARD, 

Claude COUVREUX 

 

❖ SIABAVE : 1 titulaire + 1 suppléant  

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner au 

SIABAVES :  

- Titulaire : Jérôme PARSCARD 

- Suppléant : Baptiste BOUCHER 
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7. Election de la Commission d’Appel d’Offres 

 

Monsieur Le Président invite le Conseil Communautaire à l’élection des membres de la 

Commission d’Appel d’Offres, qui sera composée du Président ou de son représentant et de 

trois membres (titulaires et suppléants). 

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner les 

membres de la Commission d’Appel d’Offres suivants :  

- Titulaires : Mr MATHIS, Mme DRIVIERE, Mr VALET 

- Suppléants : Mr BOUDEELE, Mr GOUZENE, Mr FOUILLARD 

 

 

8. Délégation au Président pour la signature des marchés à procédure adaptée 

 

Monsieur Le Président propose au Conseil Communautaire de lui accorder une délégation de 

signature pour les marchés à procédure adaptée (inférieurs à 30 000 € HT en fournitures et 

services et 50 000 € HT en travaux) afin de les sécuriser juridiquement. Il ajoute que le 

conseil communautaire sera informé au préalable des marchés signés lorsque c’est possible 

ainsi que la commission d’appel d’offres. 

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de charger le Président 

pour la durée de son mandat de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 

l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision 

concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

 

 

9. Fixation des indemnités d’élus 

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité d’autoriser le 

versement d’une indemnité de fonction aux élus égale à :  

- 21% de l’indice brut terminal de la fonction publique au Président  

- 9% de l’indice brut terminal de la fonction publique au 1er Vice-président  

- 4% de l’indice brut terminal de la fonction publique aux autres Vice-présidents 

 

 

10. Questions diverses 

 

 

La séance est close à 21h45 

 

 

 


